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HYPERGLYCÉMIE PROVOQUÉE PAR VOIE ORALE 

 
Introduction 
Avant de procéder au test, une glycémie capillaire (prélèvement au 
doigt, méthode POCT) est réalisée afin d’identifier les patients 
présentant une glycémie supérieure à 126 mg/dl. 

• Si la glycémie est inférieure à 126 mg/dl, le patient est considéré 
comme apte et peut poursuivre le test. 

• Si la glycémie est supérieure à 126 mg/dl, la solution de glucose 
n’est pas administrée. Un premier prélèvement (glycémie basale) 
est effectué, puis le patient rentre à domicile en attendant la 
confirmation du résultat par le laboratoire. 

• Lorsque le personnel soignant aura reçu le résultat du laboratoire, 
le patient sera contacté à son domicile. Il lui sera alors indiqué 
s’il pourra effectuer le test à une date ultérieure ou s’il devra 
directement prendre rendez-vous au Centre antidiabétique sans 
réaliser le test. 

 
Procédure : 
Le test consiste à effectuer deux prélèvements sanguins à deux heures 
d'intervalle l’un de l'autre. Pour les patientes enceintes, trois 
prélèvements sont réalisés, à 1 heure d’intervalle l’un de l'autre. 
Après le premier prélèvement, une solution de glucose est administrée 
par voie orale : il s’agit d’ingérer 75 g de glucose, fournis par le 
personnel soignant. Le bolus de glucose doit être ingéré en un temps 
relativement court (5 minutes). 
L’ingestion peut provoquer un malaise (nausées, vomissements, etc.). 
Les prélèvements suivants doivent être réalisés strictement à l’heure 
prévue. 

 
IL EST FORMELLEMENT INTERDIT, APRÈS L'ADMINISTRATION DE LA 
SOLUTION DE GLUCOSE ET DANS L'ATTENTE DES PRÉLÈVEMENTS 
SUIVANTS, DE QUITTER LE CENTRE DE PRÉLÈVEMENTS : LE 
PERSONNEL SOIGNANT DOIT POUVOIR SURVEILLER L’ÉTAT  DE SANTÉ 
DU PATIENT. 
Il EST ÉGALEMENT STRICTEMENT INTERDIT DE CONSOMMER DES 
ALIMENTS PENDANT L'ATTENTE. 

 
COMMUNICATION AU PATIENT DEVANT 

RÉALISER L’HYPERGLYCÉMIE PROVOQUÉE 
PAR VOIE ORALE (HGPO) 


